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la Province, pour les perfuader d'abandonner le

Païs.

,, Les Habicans ne font aucune difficulté de ^ Juillet

déclarer que ces procédés font contraires à leurs ^75o.

inclinations; mais que les Sieurs La Corne <&

Loutre les menacent d*un mafTacre générai par

les Sauvages, s'ils reflcntdans la Province.

„ Ils foutiennent & protègent ouvertement les

Sauvages, nos ennemis déclares, qui fe rangent

fous les Drapeaux de la France; Ils détiennent

Prifonniers les Sujets du Roi , fes Officiers 6c

Soldats. Ils excitent fes Sujets François à la

rébellion , & menacent de ruine ceux qui ref-

tent fidèles; Ils envoient les Sauvages leurs ef-

claves
,
par toute la Province

,
qui y commet-

tent toutes fortes d'outrages ,* ils ont mis le feu

à des Villes , qu'eux-mêmes reconnoiifent appar-

tenir à Sa Majedé.

,) Le Gouverneur Cornwallis envoya le Sieur

Laurence, Major d'Infanterie, avec un déta-

chement à Chigneélo, qui y arriva le 20 d'A-

vril dernier. Ils virent mettre en cendres k
Ville de ChigneElo ; les Drapeaux François fur les

Digujs, & le Sieur La Corne à la tête de fon

détachement, bravant le Sieur Laurence ôc dé-

clarant qu'il défendroit ce terrein , comme ap-

partenant à la France, jufqu'à la dernière ex-

trémité.

„ Ledit La Corne a^ant fait demander une

conférence avec le Siéur Laurence, ce dernier

avec deux Capitaines d'Infanterie alla à fa ren-

contre, &le Sieur Laurence lui demanda par

quels ordres il s'étoit ainû rendu fur les Terri-

toires de Sa Majefté, & commettoit de pareil-

les violences? Il répondit que c'étoit par ceux

de Monfieur La Jonquiére, qui lui avoit auffi
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